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Bonjour,

Les fortes incertitudes économiques du moment exigent de la part des 
entreprises des mesures de prudence, notamment sur le versement des 
dividendes qui, en l’absence de la crise sanitaire, aurait pu marquer une saison 
généreuse. Confrontées à des baisses d’activité parfois vertigineuses et sans 
aucune visibilité, les entreprises donnent la priorité au contrôle des coûts, à la 
réduction des investissements et à la préservation de la trésorerie.

Bruno Le Maire a annoncé, en mars, que les entreprises qui verseraient un dividende cette année 
ne pourraient bénéficier ni de report de charges sociales ou fiscales, ni de prêt bancaire garanti par 
l’État. Versés ou pas, les dividendes ne sont pas perdus : un dividende annulé, c’est une somme qui 
reste dans les comptes de l’entreprise, et donc dans la valeur du titre détenu par l’actionnaire.

La crise sanitaire et son corollaire, le confinement imposé à la population, auront été fatals pour 
certains couples. L’entrée en vigueur de la nouvelle procédure de divorce, initialement fixée au 1er 
septembre par le décret du 17 décembre 2019, est différée de quatre mois en raison de l’épidémie 
du Covid-19. Cette réforme prévoit la suppression de la phase de conciliation, l’instauration d’une 
acceptation du divorce par acte sous signature privée contresigné par avocats et la simplification du 
divorce par altération définitive du lien conjugal. Enquête sur les procédures de divorce.

Vous l’aurez constaté : nos villes voient les populations de cyclistes exploser sur la voie publique. 
Si vous achetez un vélo à assistance électrique, vous pouvez notamment bénéficier d'une aide de 
l'État, appelée bonus vélo à assistance électrique. Mais d’autres subventions existent. À quelles 
conditions sont-elles soumises ? Quel est leur montant ? Quelles démarches devez-vous suivre pour 
les obtenir ? En savoir plus.

Bel été et bonne lecture

Florence Sarrat
Directeur Gestion Privée
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Désormais, il faut notamment 
scruter l’évolution de la reprise 
économique et de l’épidémie 
de Covid-19
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La Banque centrale 
européenne a appelé au gel 
des dividendes en 2020
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Le juge peut prendre des 
mesures provisoires concernant 
le sort des enfants pendant 
le temps de la procédure 
contentieuse
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Dans tous les cas, chaque 
époux doit obligatoirement 
avoir son avocat
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• Impôts
Seuil effectif d'imposition

personne seule sans enfant (revenus 2018 imposables en 2019) 
Plafonnement des niches fiscales

revenu déclaré
16.663  €

revenu net imposable 
14.997  € 10.000 € 18.000 €

• Emploi

Smic : 10,15 €
(Taux horaire brut au 1er janvier 2020)

Inflation : +0,8%
Prix à la consommation (INSEE) hors tabac sur un an

(juillet 2020)

RSA : 559,74  €
(Revenu de Solidarité Active personne seule sans enfant)

Emploi : 7,8%
Taux de chômage (BIT, France Métropolitaine) 1er trimestre 2020

• Épargne
Livret A et Livret Bleu (Depuis le 1er février 2020)

Taux de rémunération : 0,5% Plafond : 22.950 €

PEL PEA

Taux de rémunération : 1%
(brut hors prime d'épargne) depuis le 1er août 2016

Plafond : 150.000 €
au 1er janvier 2014

Assurance vie : 1,8% (FFA) Rendement fonds euros (moyenne 2018)

• Retraite
Âge légal : 62 ans (ouverture du droit à pension si né(e) en 1955)

Point retraite

AGIRC - ARRCO : 1,2714 € (au 01/11/2019) IRCANTEC : 0,48031 € (au 01/01/2019)

• Immobilier
Loyer : 130,57 points (+0,66%)

Indice de référence (IRL)  2ème trimestre 2020
Loyer au m2 : 12,80 €
France entière (Clameur mars 2019)

                               Prix moyen des logements au m² (juin 2020 baromètre LPI-Seloger)

dans le neuf : 4.580 € dans l'ancien : 3.718 €

Prix moyen du mètre carré à Paris : 10.669 € (juin 2020 - baromètre LPI-Seloger)

 Taux d’emprunt sur 20 ans : 1,30%  (31 juillet  2020 - Empruntis)

• Taux d’intérêt légal   (2ème semestre 2020)

Taux légal des créances
des particuliers : 3,11%

Taux légal des créances
des professionnels : 0,84%

• Seuils de l'usure Prêts immobiliers

Prêts à taux fixe :  
2,39% (moins de 10 ans)

2,40% (10 à 20 ans)
2,57% (plus de 20 ans)

Prêts à taux variable : 2,28%

Prêts-relais : 3,01  %

• Seuils de l'usure Prêts à la consommation
Montant inférieur à 3.000 € : 21,16%

Montant compris entre 3.000 et 6.000 € : 10,52%

Montant supérieur à 6.000 € : 5,55%
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